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DEMANDE DE FIXATION 

 
RG ou RR n° : ………………… 

DF: 630101- …………………… 
 

DEMANDEUR(S) DEFENDEUR(S) 

NOM: 

Prénom(s): 

Numéro national: 

Date de naissance: 

Adresse: 

 

 

 

Ayant pour conseil Maître: 

 

 

NOM: 

Prénom(s): 

Numéro national: 

Date de naissance: 

Adresse: 

 

 

 

Ayant pour conseil Maître: 

NOM: 

Prénom(s): 

Numéro national: 

Date de naissance: 

Adresse: 

 

 

 

Ayant pour conseil Maître: 

 

 

NOM: 

Prénom(s): 

Numéro national: 

Date de naissance: 

Adresse: 

 

 

 

Ayant pour conseil Maître: 

 

 

Sollicite(nt) fixation de la cause sur pied de l’article (cocher la mention utile et motiver votre demande 

le cas échéant en fonction de la fixation choisie):

o 19 al.3 CJ 

o 735 §5 CJ 

o 747 §2 CJ 

o 750 CJ 

o 803 CJ 

o 1253ter/2 al.4 CJ 

o 1253ter/3 §1 al.3 CJ 

o 1253 ter/3 §2 CJ 

o 1253 ter/7 CJ 

Motivation: 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

Signature(s): 

 

 

A JOINDRE: un certificat de résidence du/des défendeur(s) datant de moins de  

15 jours. 
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ARTICLES DU CODE JUDICIAIRE 
 

Art. 19 al.3:  Le juge peut, avant dire droit, à tout stade de la procédure, ordonner une mesure préalable 

destinée soit à instruire la demande ou à régler un incident portant sur une telle mesure, soit à régler 

provisoirement la situation des parties. La partie la plus diligente peut, à cet effet, faire amener la cause 

devant le juge à tout stade de la procédure par simple demande écrite déposée ou adressée au greffe en 

autant d'exemplaires qu'il y a de parties en cause, plus un; le greffier convoque les parties et le cas 

échéant, leur avocat par pli simple ou, lorsque la partie a fait défaut à l'audience d'introduction et qu'elle 

n'a pas d'avocat, par pli judiciaire. Un exemplaire de la demande est joint à cette convocation. 

 

Art. 735 §5: Les dispositions du présent article ne portent pas préjudice aux règles du défaut. (Toutefois, 

en cas d'indivisibilité du litige, lorsqu'une ou plusieurs parties font défaut et qu'une partie au moins 

comparaît, le présent article est applicable moyennant convocation de la ou des parties défaillantes sous 

pli judiciaire par le greffier à une audience fixée à une date rapprochée, à laquelle un jugement 

contradictoire pourra être requis. La convocation reproduit le texte du présent paragraphe.) 

 

Art. 747 §2: Sans préjudice de l'application des règles du défaut les parties peuvent, séparément ou 

conjointement, le cas échéant dans l'acte introductif d'instance, adresser au juge et aux autres parties 

leurs observations sur la mise en état judiciaire, au plus tard dans le mois de l'audience d'introduction. 

Ce délai peut être abrégé par le juge en cas de nécessite ou de l'accord des parties. 

Elles peuvent aussi déroger d'un commun accord à cette mise en état et solliciter le renvoi de la cause 

au rôle et, lorsque les circonstances s'y prêtent, une remise à date fixe. 

Au plus tard six semaines après l'audience d'introduction, le juge arrête le calendrier de procédure, le 

cas échéant en entérinant l'accord des parties ou en tenant compte des observations des parties. En 

fonction de la date de l'audience de plaidoirie qui, au cas où le délai pour conclure est fixé par le juge, 

a lieu au plus tard dans les trois mois de l'envoi et de la remise des dernières conclusions, le juge 

détermine le nombre de conclusions et la date ultime à laquelle les conclusions doivent être remises au 

greffe et envoyées à l'autre partie ainsi que la date et l'heure de l'audience de plaidoirie et la durée de 

celle-ci. 

L'ordonnance de mise en état et de fixation n'est susceptible d'aucun recours. Toutefois, en cas 

d'omission ou d'erreur matérielle dans l'ordonnance de mise en état et de fixation, le juge peut soit 

d'office soit à la demande, même verbale, d'une partie, la rectifier ou la compléter. L'ordonnance est 

mentionnée dans le procès-verbal d'audience. Le greffier la notifie par pli simple aux parties et, le cas 

échéant, à leurs avocats, et par pli judiciaire à la partie défaillante. 

Lorsque l'affaire a été renvoyée au rôle, ou remise à une date ultérieure, toute partie peut, par simple 

demande écrite déposée ou adressée au greffe, solliciter la mise en état judiciaire conformément aux 

alinéas 1er à 4. Cette demande est notifiée par le greffier par pli judiciaire aux autres parties et, le cas 

échéant, par pli simple à leurs avocats. Cette notification fait courir les délais prévus aux alinéas 1er et 

3.   

En cas d'indivisibilité du litige et sans préjudice de l'application de l'article 735, § 5, lorsqu'une ou 

plusieurs parties font défaut, tandis qu'une partie au moins comparaît, le présent paragraphe doit être 

appliqué. 

 

Art. 750: Sans préjudice de l'application de l'article 747, la cause est fixée à la demande conjointe des 

parties. 

La demande est adressée au président de la chambre à laquelle l'affaire a été distribuée, et déposée au 

greffe, simultanément ou postérieurement au dépôt des conclusions des parties. 

Le greffier informe les parties et leurs avocats, par pli simple, de la fixation. 

 

Art. 803: La partie défaillante contre laquelle le défaut n'a pas été pris à l'audience d'introduction, est 

convoquée, sous pli judiciaire, par le greffier, à la demande écrite de la partie adverse, pour l'audience 

à laquelle la cause a été remise ou ultérieurement fixée.  

(…) 

 

Art. 1253ter/2: Dans toutes les causes visées à l'article 1253ter/4, § 2, 1° à 4°, les parties sont tenues 

de comparaître en personne à l'audience d'introduction. 
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Par dérogation à l'alinéa 1er, les parties sont tenues, dans toutes les causes concernant des enfants 

mineurs, de comparaître en personne à l'audience d'introduction, ainsi qu'à l'audience où sont discutées 

les questions concernant les enfants et aux audiences de plaidoiries. 

En cas de circonstances exceptionnelles, le juge peut autoriser une dérogation à la comparution 

personnelle des parties prévue par les alinéas 1er et 2. 

Si le demandeur ne comparaît pas en personne, le juge, selon les circonstances qu'il apprécie, déclare le 

demandeur déchu de sa demande, ou renvoie la cause au rôle particulier de la chambre. Dans ce dernier 

cas, la cause peut être ramenée à l'audience dans un délai de quinze jours, à la demande d'une des parties. 

Si le défendeur ne comparaît pas en personne, le juge peut, soit rendre un jugement par défaut, soit 

remettre la cause à une audience ultérieure. Dans ce dernier cas, un nouveau pli judiciaire est envoyé 

au défendeur. Si le défendeur ne comparaît toujours pas à cette nouvelle audience, le tribunal prononce, 

sauf circonstances exceptionnelles, un jugement réputé contradictoire. 

(…) 

 

Art. 1253ter/3 §1: Si les parties, dans les causes visées à l'article 1253ter/4, § 2, alinéa 1er, 1° à 4°, ne 

sont pas parvenues à un accord, le tribunal de la famille les entend sur leur litige. 

Sans préjudice de l'article 1253ter/2, le tribunal peut, en tout état de cause, ordonner aux parties de 

comparaître en personne, à la demande d'une des parties ou du ministère public, ou s'il l'estime utile, 

notamment afin de concilier les parties ou d'apprécier l'opportunité d'un accord. Le tribunal peut 

proposer aux parties d'examiner si une conciliation ou une médiation est possible. 

Si le demandeur ne comparaît pas en personne, le tribunal, selon les circonstances qu'il apprécie, déclare 

le demandeur déchu de sa demande, ou renvoie la cause au rôle particulier de la chambre. Dans ce 

dernier cas, la cause peut être ramenée à l'audience dans un délai de quinze jours, à la demande d'une 

des parties. Si le défendeur ne comparaît pas en personne, le tribunal peut, soit rendre un jugement par 

défaut, soit remettre la cause à une audience ultérieure. Dans ce dernier cas, un nouveau pli judiciaire 

est envoyé au défendeur. Si le défendeur ne comparaît toujours pas à cette nouvelle audience, le tribunal 

prononce, sauf circonstances exceptionnelles, un jugement réputé contradictoire. 

 

Art. 1253 ter/3 §2: Moyennant accord de toutes les parties, le tribunal peut remettre à une date 

déterminée, qui ne peut excéder le délai fixé à l'article 1734, afin de permettre aux parties d'examiner 

si des accords peuvent être conclus ou si une médiation peut leur offrir une solution, ou renvoyer l'affaire 

à la chambre de règlement à l'amiable, conformément à l'article 1253ter/1, § 3, alinéa 2. L'affaire peut 

être reprise plus tôt, sur demande écrite d'une des parties. 

 

Art. 1253 ter/7: § 1er. Par dérogation aux dispositions de la troisième partie, titre III, les causes réputées 

urgentes restent inscrites au rôle du tribunal de la famille, même en cas de décision en degré d'appel. 

En cas d'éléments nouveaux, la même cause peut être ramenée devant le tribunal, dans un délai de 

quinze jours, par conclusions ou par demande écrite, déposée ou adressée au greffe. Ces éléments 

nouveaux doivent être indiqués dans les conclusions ou la demande écrite, à peine de nullité. 

Par "éléments nouveaux", il y a lieu d'entendre : 

1° de manière générale, un élément inconnu lors de la première demande; 

2° en matière alimentaire, des circonstances nouvelles propres aux parties ou aux enfants et susceptibles 

de modifier sensiblement leur situation; 

3° en matière d'hébergement, de droits aux relations personnelles et d'exercice de l'autorité parentale, 

des circonstances nouvelles qui sont susceptibles de modifier la situation des parties ou celle de l'enfant. 

Toutefois, dans ce dernier cas, le tribunal ne pourra faire droit à cette nouvelle demande que si l'intérêt 

de l'enfant le justifie. 

§ 2. En cas de recours inapproprié à la possibilité prévue au § 1er, alinéa 1er, de ramener la cause devant 

le tribunal, le juge peut exercer la faculté qui lui est attribuée à l'article 780bis. 

§ 3. L'article 730, § 2, a), n'est pas applicable aux causes visées par la saisine permanente du présent 

article. 


